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Lancement de « Haute-Vienne en scènes » : 

 Plusieurs lieux… mais une seule 

programmation culturelle départementale ! 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

Contact presse : Claire Maurice, 05 44 00 12 41 
Ce dossier de presse est consultable et téléchargeable sur le site internet  

haute-vienneenscenes.fr dans l’Espace Presse. 

Spectateur, artiste, programmateur…tout le monde va 

trouver son bonheur sur le avec la nouvelle 

programmation « Haute-Vienne en scènes » 
accessible sur le site haute-vienneenscenes.fr ! 

 
Une marque et un outil inédits pour une dynamique 

réaffirmée de la politique culturelle départementale 
avec une double ambition : accompagner les acteurs 

culturels et faire vivre la culture sur tout le 
département ! 
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> Haute-Vienne en scènes : la programmation culturelle du Département  

 

Haute-Vienne en scènes est la nouvelle identité de la programmation culturelle 

départementale, qui va regrouper les programmations de l’Espace Noriac, la 

Culture au grand jour et la nouvelle programmation de la Chapelle.  

 

Plusieurs lieux culturels, mais bien une seule programmation et un seul site 

internet : haute-vienneenscenes.fr ! 

 

L’objectif est de proposer un service plus clair et identifié pour les 

spectateurs haut-viennois avec : 

 

- Côté papier, un seul document-programme qui permettra de faire son 

choix de spectacle parmi les différents équipements culturels 

départementaux (Noriac, Chapelle…).  

 

- Côté web, une seule adresse pour trouver une idée de sortie : haute-

vienneenscenes.fr 

 

 

> Un nouvel outil de coordination pour les projets des artistes haut-

viennois  

 

Tous les dépôts de candidatures s’effectueront désormais pour l’Espace Noriac, 

la Chapelle ou la Culture au grand jour sur le site internet haute-

vienneenscenes.fr 

 

Les artistes y bénéficieront d’un « compte artiste » dans lequel ils pourront 

proposer leurs spectacles à la programmation.  Cette interface facile d’utilisation  

est un outil d’accompagnement renforcé pour promouvoir leurs projets. 

 

En effet, une fois sélectionné et programmé par le Département, leur spectacle 

apparaîtra automatiquement dans le « Catalogue des artistes » qui a 

pour objectif de leur permettre de faire connaître leur proposition 

artistique au plus grand nombre. 

 

Extraits sons, vidéos, photos… les artistes pourront y présenter de manière très 

complète et attractive leur travail. Pour les artistes haut-viennois, c’est un 

véritable outil de promotion et un vecteur de rencontre avec les 

potentiels 

programmateurs du 

Département. 
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> Le catalogue des artistes haut-viennois : un outil de référence pour les 

programmateurs locaux (mairies, comités des fêtes…) 
 
Le catalogue propose aux divers programmateurs locaux de retrouver tous les 

artistes programmés par le Département dans le cadre d’un de ses dispositifs.  

 

Pour chaque projet, le programmateur trouvera en plus d’une 

présentation complète, le montant de cachet proposé, la fiche technique 

du spectacle, les coordonnées du chargé de diffusion…toutes ces 

informations pratiques lui permettront de trouver un spectacle adapté à 

ses contraintes de lieux, de budget etc… 

 
A noter : Toutes les aides à destination des acteurs du monde culturel sont 

également présentées sur le site dans la rubrique « Les aides du Département ». 

 


